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CANADA.

[LS.]ARTHUR.

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, iRoi du Royume-Uni et de la Grande-Bretagne et
d'Izêande et des possessions britanniques- au delà des mers, Défenseur de 'la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très Aimée et Fidèles les -Sénateurs de la Puimsnee du, Canada et aux membres
élus pour servir danse la Chambre des Communes de Nbtre dite Puisakfioe, et à
tous et chacun de VOU,-SALUT:

PROCLAMATION.

ATT'ENDU que Noatre Parlement <lu Canada se trouve prorogé à jeudi, le vingt-
huitième jour du mis d'octobre courant, auquel temps vous étiez tenue et il

vous était enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa: SACMEZ MAINTENANT, que
pour diverses causes et considérations et pour la plus grande aise et commoidité de
Nos bien-aimés sujet@, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil
privé du 0anada, de vous exempter toue et chacun le vous d'étrç présents au temps
Susdit, vous convoquant et par ces présentes voua enjoignant à tous et à chacun de vous
de vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Osuada, en IlOtre cité d'OrrAwA,
LUNDI, le sixiE jour du mois de DÉcEmBREs prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de Notre dit Domninion du Canada, et y agir comme de droit.
CE 1 QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN roi DE QUOI, Nous avons fiait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icellim
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TéixoiN, Notre Très cher et ien-
aimé oncle et Très fidèle Conseiler le Feld-maréchal Son Altesse Royale le
Prince ARTHuR WILLIAM PATRIOx ALBERT, Duc DE CONNAUGET arT STRATIEAR,
comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-Uni), Prince du Royraume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande; Due de Saxe, Prince de Saxe-Conbourg et
Glotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la Jarretière; Chevalier de
Notre Ordre Très ancien et Très-noble du Chardon; Chevalier de Notre OrdYie
Très illustre de Saint-Patrie; l'un de Notre Très honorable 0oiseil privé;
Grand Maître de Notre Ordre Très honorable du Bain; <Jhevaiier Grand
Commandeur de Notre Ordre Très exaWt de l'Etile de l'Inde; Chevalier
Grand-croix de Notre Ordre Très distingué de S-ainit-Miehel et Saint-Georges;
Ohevalier Grand Commandeur de Notre Ordre Très éminent de l'Empire
Indien; Chevalier Girend-croix de Notre Ordre Royal de Victoria; Notre
Aide-de-Camp personnel; Gouverneur général et Ooxnmandan't en dfhef de
Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAwA, dans Notre
dit Dlominion, Ce 'VINGT ET uNièmE jour d'ocTOREaa, en l'année de Notre-
iSeigneur mil neuf cent quinze et de Notre Règne la sixième.

Par ordre,

JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.


